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● (1515)

[Traduction]

Le président (M. Bob Mills (Red Deer, PCC)): Chers collègues,
nous sommes réunis aujourd'hui pour examiner les projets de loi
C-298 et C-307. Nous devons nous entendre sur une prolongation de
30 jours du délai prévu pour que je puisse préparer les documents
qui s'imposent et faire rapport à la Chambre.

L'hon. John Godfrey (Don Valley-Ouest, Lib.): Sont-ce 30
jours de séance?

Le président: Oui.

Cela nous laisse donc beaucoup de temps pour finir l'étude de ces
deux projets de loi d'initiative parlementaire.

Y voyez-vous un inconvénient? Qui est pour?

Des voix: Nous sommes d'accord.

Le président: Merci beaucoup. Nous en avons terminé.
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